RÈGLEMENT COMPLET – JEU “QUIZZ PITON DES NEIGES” – CILAM

La société CILAM SA, au capital de —, immatriculée au RCS de Saint-Denis sous le numéro 310 864 038 00016, dont le siège social est situé 56 Quai Ouest, 97400 Saint-Denis, organise dans le cadre de l’évènement Carrefour Reun’île un jeu intitulé « Quizz Piton des Neiges », le dimanche 12 octobre 2025, de 10h à 17h, sur le parking de Carrefour Grand Large à Saint-Pierre.
Le jeu est régi par le présent règlement (ci-après dénommé le « Règlement »).

ARTICLE 1 – CONDITIONS DE PARTICIPATION
Le jeu est ouvert à toute personne physique majeure ou mineure (ci-après le « Participant ») résidant à La Réunion, à l’exclusion :
• des membres ou salariés de la Société Organisatrice, de ses filiales et sociétés affiliées,
• des sociétés partenaires et prestataires impliquées dans l’organisation de l’évènement,
• du personnel des magasins Carrefour.
Les mineurs doivent être accompagnés d’un adulte.
La participation au jeu implique l’acceptation pleine et entière du présent règlement.

ARTICLE 2 – RELAIS DU JEU
Le jeu sera annoncé et accessible via un QR code présent sur le stand Piton des Neiges situé sur le parking de Carrefour Grand Large pendant l’évènement Carrefour Reun’île.
L’accès au jeu se fera via l’URL suivante : www.jeupitondesneiges.fr

ARTICLE 3 – MODALITÉS DE PARTICIPATION
Pour participer, il suffit de :
1 -  Se présenter sur le stand Piton des Neiges pendant l’évènement.
2 - Scanner le QR code du jeu ou se rendre sur le site www.jeupitondesneiges.fr.
3 - Répondre aux trois questions du quiz suivantes :
· 1. Quelle est la particularité des yaourts Piton des Neiges ?
A. Ils viennent de métropole
B. Ils sont fabriqués à La Réunion 
C. Ils sont importés de Madagascar
· 2. Quel ingrédient principal retrouve-t-on dans un yaourt Piton des Neiges ?
A. Le lait 
B. Le chocolat
C. Le café
· 3. Le yaourt Piton des Neiges porte le nom de :
A. Une montagne de La Réunion
B. Une rivière
C. Un volcan 
La participation est libre, gratuite et sans obligation d’achat.
Une seule participation par personne est autorisée.

ARTICLE 4 – DÉSIGNATION DU GAGNANT
Un tirage au sort sera effectué parmi l’ensemble des participants ayant répondu correctement aux trois questions du quiz.
Le tirage au sort sera réalisé par la Société Organisatrice à l’issue de l’évènement.
Le gagnant sera contacté par téléphone ou par e-mail dans un délai maximum de 10 jours ouvrés suivant la fin du jeu.

ARTICLE 5 – DOTATION
Le jeu est doté du lot suivant :
1 iPhone 16 – 128 Go, d’une valeur commerciale indicative de 829,99 € TTC.
Le gagnant dispose d’un délai d’un (1) mois à compter du 12 octobre 2025 pour récupérer son gain.
La remise du gain se fera dans les locaux de la CILAM, à Saint-Denis ou Saint-Pierre, selon le secteur d’habitation du gagnant.
Passé ce délai, le lot sera considéré comme perdu et ne pourra faire l’objet d’aucune réclamation, réattribution ou contrepartie en espèces.

ARTICLE 6 – RESPONSABILITÉ
La Société Organisatrice ne saurait être tenue responsable en cas :
• de dysfonctionnement technique empêchant l’accès au jeu ou la participation,
• de force majeure ou d’événement indépendant de sa volonté entraînant modification, report ou annulation du jeu,
• de perte ou vol du lot après sa remise au gagnant.
La Société Organisatrice se réserve le droit d’écourter, prolonger, modifier ou annuler le jeu si les circonstances l’exigent, sans que sa responsabilité ne puisse être engagée.

ARTICLE 7 – ACCEPTATION DU RÈGLEMENT
La participation au jeu implique l’acceptation sans réserve du présent règlement.
Toute fraude, tentative de tricherie, ou participation multiple pourra entraîner l’exclusion immédiate du participant.

ARTICLE 8 – DONNÉES PERSONNELLES
Les informations collectées dans le cadre du jeu sont destinées exclusivement à la gestion du tirage au sort et à la remise du lot.
Elles ne seront ni conservées ni utilisées à des fins commerciales.
Conformément au Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD), chaque participant dispose d’un droit d’accès, de rectification et de suppression de ses données personnelles sur simple demande à : communication@cilam.re.

ARTICLE 9 – DISPONIBILITÉ DU RÈGLEMENT
Le présent règlement est disponible sur simple demande auprès de l’animatrice présente sur le stand Piton des Neiges, pendant toute la durée de l’évènement.
Il peut également être consulté sur le site www.jeupitondesneiges.fr.

